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Plus d'argent public pour les demandeurs d'asile, moins pour les écoles
Question écrite n° 15598

Texte de la question

M. Aurélien Dutremble appelle l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur l'augmentation continue des crédits
consacrés à l'accueil des demandeurs d'asile en Bourgogne Franche-Comté, dans un contexte de forte
contraction des moyens alloués aux services publics de proximité et aux collectivités territoriales. L'arrêté publié
par le Gouvernement prévoit en effet une dotation de 33,8 millions d'euros pour les centres d'accueil de
demandeurs d'asile (CADA) de Bourgogne Franche-Comté en 2026, soit une hausse de près de 5 millions
d'euros par rapport à 2025. Cette augmentation intervient alors même que les habitants de Saône-et-Loire
subissent, depuis plusieurs années, une dégradation constante des services publics de proximité essentiels.
Pour la seule rentrée de septembre 2026, le projet de carte scolaire prévoit la suppression de 22 classes dans le
département. Depuis 2016, plus de 289 classes ont disparu en Saône-et-Loire, département pourtant parmi les
plus ruraux de Bourgogne Franche-Comté, pour des raisons budgétaires. Dans le même temps, les collectivités
territoriales sont appelées à participer au redressement des finances publiques à travers la réduction des
dépenses locales, la contraction de certaines dotations et la diminution de plusieurs dispositifs de soutien
financier de l'État. Plusieurs associations d'élus et organismes spécialisés alertent d'ailleurs sur les
conséquences de ces restrictions budgétaires, qui pèsent sur les communes et intercommunalités rurales, déjà
fragilisées par l'inflation et la hausse des charges de fonctionnement. Dans de nombreuses communes de
Saône-et-Loire, les maires doivent désormais arbitrer entre la rénovation d'un équipement communal, le soutien
à la vie associative ou l'abandon de certains investissements structurants. Cette situation nourrit une
incompréhension croissante chez les habitants, qui constatent que l'État exige toujours davantage d'efforts des
territoires ruraux tout en augmentant fortement les dépenses liées à l'accueil des demandeurs d'asile. Aussi, il
lui demande quelles raisons précises justifient l'augmentation significative des crédits consacrés aux CADA en
Bourgogne Franche-Comté ; quels critères ont conduit à cette hausse budgétaire dans la région et comment le
Gouvernement entend justifier, auprès des habitants de Saône-et-Loire, des arbitrages consistant à supprimer
des classes, à réduire les capacités d'investissement des collectivités rurales et à demander toujours plus
d'efforts aux communes, tout en augmentant parallèlement les moyens consacrés aux politiques migratoires.
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